
Ordonnance d~claratolre relative au Cd du March~.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
elusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordonnance
provisoire deolaratoire relative au Cri du Marche passee
le 19 janvier 1914, de laquelle Ordonnance Ia teneur
suit ~-

Attendu que l'Ordonnance du 16 decembre 1837 a
rappele Ia partie des diverses Ordonnances qui enjoint
de publier, soit dans une ou dans les Eglises de cette
Ile, ou it l'issue des preches d'une ou des dites Eglises,
et a ordonne qu'on sera tenu, par autant de Dimanohes
qu'il fut enjoint de publier, de faire afficher avant
le service Divin, et proche la porte principale de
l'Eglise ou des Eglises necesaaires d'apres Ia loi et
coutume, la piece qui d'apres la loi et la coutume de
cette Ile exige publication;
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Crt du HareM
substitue par
affiehe dans Ie
Cadre dans le
Vestibule de la
Cour Royale.

Attendu qu'il est enjoint par des Ordonnances de
la Cour Royale que certaines publications doivent
etre faites par les samedis au cri du Marche ;

Attendu que depuis un nombre d'annees un Cadre
appele Ie Cadre du Sergent du Roi a eM place dans
Ie Vestibule de la Cour Royale, et qu'a la place de la
coutume de publier au cri du Marche a eM substitue
la procedure d'afficher les dites publications dans le
dit Cadre;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle la partie des diverses Ordon­
nances qui enjoint de publier les samedis au cri du
Marche et a ordonne et ordonne qu' it l'avenir on sera
tenu par autant de samedis qu'il est enjoint de publier,
et entre les 9 heures du matin et les 3 heures de l'apres­
midi, de faire afficher dans le Cadre du Sergent du Roi
place dans le Vestibule de la Cour Royale, la piece qui
d'apres les dites Ordonnanees exige publication au cri
du Marche. Et servira la dite affiche de publication
en produiaant la relation du Sergent du Roi le nombre
de fois requis par les dites Ordonnances.




